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4. Proposer une formation en artisanat du fil (ADF) 
couplée à une formation alpha, FLE et calcul 

 

Cette formation pré-qualifiante d’artisanat du fil 
(ADF) vise principalement à renforcer le rôle 
socio-économique des femmes étrangères et 
d’origine étrangère. Elle consiste notamment en 
une formation en alphabétisation, en français 
langue étrangère et en calcul. Les participantes 
découvrent de nouvelles techniques (tricot et 
crochet), mais développent aussi un « savoir 
être » en vue d’une entrée dans le monde du 
travail. Au travers de cette formation, une 
approche de consommation responsable est 
également développée.

Outre l’aspect pré-qualifiant, un atelier tricot peut 
également servir à tisser des liens 
intergénérationnels dans le partage de savoirs 
traditionnels et à lutter contre l’isolement des 
personnes confrontées à la maladie, à un deuil, à 
une perte d’emploi, à la mise à la pension, etc.

 

Toute personne de culture ou d’origine 
différentes, qui souhaite :

- Se donner de meilleures chances pour 

trouver un emploi ; 

- Réactualiser ou approfondir ses 

connaissances ; 

- Réorienter sa carrière professionnelle ; 

- Se perfectionner ; 

- Pratiquer des activités favorisant 

l’épanouissement personnel. 

 

 

- Asbl Esperluette ; 

- Ministres communautaires et régionaux 

via des subventions facultatives ; 

 

- Secteur associatif ou toute autre 

organisation faisant appel à l’asbl dans le  

cadre du développement de cette 

formation ; 

- Commune et éventuellement province sur 

le territoire de laquelle est initiée la 

formation. 

 

 

Les groupes sont constitués d’un maximum de 12 
personnes.

La formation proposée est d’une durée de 1012 
heures : 

- 286 heures pour la remise à niveau et la 

théorie (méthodologie et pédagogie) ; 

- 320 heures pour les travaux pratiques et le 

TFE ; 

- 40 heures pour le chapitre « la diversité, 

l’interculturalité et la citoyenneté » ; 

- 4 heures pour le chapitre « le tricot et la 

santé » ; 

- 2 heures pour le chapitre « exercices de 

relaxation » ; 

- 360 heures pour les stages dans trois lieux 

différents pour chaque apprenant. 

Chaque séance dure 2h (dont une heure de 
théorie et une heure de pratique). 

 

Créer des outils et supports didactiques (sur base 
d’illustrations, photos, jeux de carte…) et une 
brochure portant sur des conseils concrets et 
pratiques. 
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L’asbl Esperluette à Liège met en place une 
formation de 1012 heures destinée à un public 
socialement défavorisé et d’origine étrangère.

Le PCS de Wellin soutient un groupe d’une 
vingtaine de citoyennes « fils en folie » qui 
exposent leurs créations notamment lors du 
marché de Noël et de la journée « Carrefour des 
générations ». Elles se réunissent à raison d’une 
fois par semaine les mardis de 19h30 à 22h30. La 
participation à l’atelier est fixée à 1 euro. Les 
fileuses qui font partie de ce groupe organisent 
également des rencontres avec les filandières de 
Wallonie.

Contact : 

Commune/association : Asbl Esperluette 

Nom : Cécile SACRE (coordinatrice – formatrice) 

Téléphone : 04/28. 55. 872 

Mail : 
Cs.esperluette@gmail.com/cecilesacre@yahoo.fr 

Site internet : www.esperluette-asbl.be  

mailto:Cs.esperluette@gmail.com/cecilesacre@yahoo.fr
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